
 

AM\932975FR.doc  PE507.434v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

10.4.2013 A7-0116/1 

Amendement  1 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 – point b 

 
Proposition de résolution Amendement 

(b) la Commission devrait effectuer les 
corrections financières pour le montant 
total de la contribution de l'Union à un 
programme si, en raison d'erreurs ou 
d'une mauvaise gestion des fonds 
imputables aux autorités nationales ou 
régionales, son objectif est loin d'être 
atteint, même dans le cas où le 
programme a été financé en partie et que 
des fonds ont déjà été versés; 

supprimé 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/2 

Amendement  2 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 – point h 

 
Proposition de résolution Amendement 

(h) de recueillir auprès des États membres 
des informations pour savoir dans quelle 
mesure les règles nationales compliquent 
inutilement la législation de l'Union sur les 
modalités de la gestion budgétaire 
("surréglementation") et de faire rapport à 
ce sujet au Parlement d'ici à 
octobre 2013; rappelle qu'une infraction à 
ces règles nationales représente une erreur 
dans la gestion du budget et que la 
Commission est responsable en dernier 
ressort des erreurs dans l'exécution du 
budget de l'Union (article 317 du 
traité FUE); demande que ces informations 
soient communiquées aux parlements 
nationaux une fois par an et que sa 
commission du contrôle budgétaire soit 
dûment informée; 

(h) de recueillir auprès des États membres 
des informations pour savoir dans quelle 
mesure les règles nationales compliquent 
inutilement la législation de l'Union sur la 
gestion budgétaire ("surréglementation"); 
rappelle qu'une infraction à ces règles 
nationales représente une erreur dans la 
gestion du budget et que la Commission est 
responsable en dernier ressort des erreurs 
dans l'exécution du budget de l'Union 
(article 317 du traité FUE); demande que 
ces informations soient communiquées aux 
parlements nationaux une fois par an et que 
sa commission du contrôle budgétaire soit 
dûment informée; 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/3 

Amendement  3 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 – point ad 

 
Proposition de résolution Amendement 

(ad) demande à la Commission de 
proposer, dans l'attente de l'examen à mi-
parcours des différents domaines d'action 
et programmes, une définition précise de 
la valeur ajoutée européenne; demande le 
réexamen des programmes de façon à 
éviter les "effets d'aubaine" aux niveaux 
national et régional et à ne financer 
véritablement que les mesures qui ne 
peuvent pas être mises en œuvre sans une 
impulsion de l'Union; 

supprimé 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/4 

Amendement  4 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 
Proposition de résolution Amendement 

34. déplore que, en ce qui concerne la 
décharge au Conseil, celui-ci continue de 
refuser de coopérer avec le Parlement; 
estime que très peu d'instruments sont, de 
ce fait, à la disposition de la commission 
du contrôle budgétaire, qui est finalement 
contrainte d'adresser à la Commission ses 
questions et demandes d'informations au 
sujet du budget du Conseil; 

supprimé 

Or. en 



 

AM\932975FR.doc  PE507.434v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
10.4.2013 A7-0116/5 

Amendement  5 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 63 

 
Proposition de résolution Amendement 

63. demande à la Commission d'adresser, 
en temps utile pour les procédures de 
décharge respectives, des communications 
annuelles au Parlement, au Conseil et à la 
Cour des comptes énumérant, par pays et 
par programme, les corrections financières 
effectuées et les recouvrements perçus afin 
de démontrer sa capacité à protéger le 
budget de l'Union; demande à la 
Commission d'établir sur cette base un 
classement des performances; 

63. demande à la Commission d'adresser, 
en temps utile pour les procédures de 
décharge respectives, des communications 
annuelles au Parlement, au Conseil et à la 
Cour des comptes énumérant, par pays et 
par programme, les corrections financières 
effectuées et les recouvrements perçus afin 
de démontrer sa capacité à protéger le 
budget de l'Union; 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/6 

Amendement  6 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 82 

 
Proposition de résolution Amendement 

82. appelle, une nouvelle fois, la 
Commission à désigner les États membres 
responsables des erreurs quantifiables 
cumulées qui ont été décelées; récuse 
l'argument selon lequel les difficultés 
qu'éprouve la Cour des comptes en raison 
de sa méthode d'échantillonnage statistique 
l'empêchent véritablement de 
communiquer les noms des États membres 
présentant le taux d'erreur le plus élevé; 
demande à la Cour des comptes de 
comparer les conclusions de ses audits 
avec celles de la Commission afin 
d'identifier les États membres ou les 
régions les plus affectées par le niveau 
et/ou la fréquence des erreurs; 

82. appelle, une nouvelle fois, la 
Commission à désigner les États membres 
responsables des erreurs quantifiables 
cumulées qui ont été décelées; prend acte 
des difficultés auxquelles la Cour des 
comptes est confrontée en raison de sa 
méthode d'échantillonnage statistique, qui 
empêche véritablement la Cour de 
communiquer le nom des États membres 
présentant le taux d'erreur le plus élevé; 
engage la Cour à comparer les conclusions 
de ses audits avec celles de la Commission 
afin d'identifier les États membres ou les 
régions les plus affectées par le niveau 
et/ou la fréquence d'erreurs; 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/7 

Amendement  7 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 92 

 
Proposition de résolution Amendement 

92. relève avec préoccupation 
l'augmentation significative des 
engagements budgétaires restant à liquider, 
qui sont passées de 13 000 000 000 EUR 
en 2010 à 207 000 000 000 EUR, 
principalement dans la politique de 
cohésion, pour la période de 
programmation 2007-2013; 

92. relève avec préoccupation 
l'augmentation significative des 
engagements budgétaires restant à liquider, 
qui sont passées de 13 000 000 000 EUR 
en 2010 à 207 000 000 000 EUR, 
principalement dans la politique de 
cohésion, pour la période de 
programmation 2007-2013; relève que 
cette hausse pourrait s'expliquer par 
l'introduction du mécanisme en vertu 
duquel les systèmes de gestion et de 
contrôle des États membres doivent être 
approuvés préalablement à tout paiement 
intermédiaire; 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/8 

Amendement  8 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 111 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

 111 bis. juge inacceptable que, en cette 
période de crise, certains États membres 
plaident pour une réduction des dépenses 
dans le budget de l'Union et dans le cadre 
financier pluriannuel, compromettant 
ainsi la réalisation des objectifs de la 
stratégie Europe 2020, tout en ne luttant 
pas contre l'évasion fiscale et l'évitement 
fiscal; 

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/9 

Amendement  9 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 135 

 
Proposition de résolution Amendement 

135. observe que la Cour des comptes a 
relevé un nombre important de problèmes 
en ce qui concerne le respect des exigences 
en matière de conditionnalité relatives à 
l'identification et à l'enregistrement des 
animaux; invite les États membres à 
améliorer la qualité des contrôles sur 
l'année sans imposer de charges 
administratives supplémentaires aux 
bénéficiaires; 

135. déplore que la Cour des comptes 
relève un nombre important de problèmes 
en ce qui concerne le respect des exigences 
en matière de conditionnalité relatives à 
l'identification et à l'enregistrement des 
animaux et invite les États membres à 
améliorer la répartition des contrôles sur 
l'année pour pouvoir contrôler 
correctement toutes les dispositions 
applicables;  

Or. en 
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10.4.2013 A7-0116/10 

Amendement  10 

Jens Geier 

au nom du groupe S&D 
 
Rapport A7-0116/2013 

Jens Geier 

Décharge 2011: section III, Commission 
COM(2012)0436 – C7-0224/2012 – 2012/2167(DEC) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 183 

 
Proposition de résolution Amendement 

183. demande instamment que les 
paiements effectués au titre des Fonds 
structurels soient soumis à un contrôle 
plus rigoureux de la conditionnalité afin 
de garantir que les règles gouvernant 
l'utilisation correcte des Fonds structurels 
soient respectées dans tous les États 
membres; 

supprimé 

Or. en 

 
 


